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Secrétariat général
commun départemental

ARRÊTÉ N° 52 2023 02 00140 DU 17 FÉVRIER 2023

portant délégation de signature à Monsieur Sébastien GAUTIER, 
Directeur adjoint du secrétariat général commun de la Haute-Marne, 

Chef du service des ressources humaines
 

La Directrice du Secrétariat Général Commun de la Haute-Marne,

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale
de la République ;

VU le décret n°82453 du 28 mai 1982 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la
prévention médicale dans la fonction publique ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié, portant délégation de pouvoir en
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

VU le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié,  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de
l’État, notamment les articles 34 et suivants ;

VU le  décret  n°  2020-99  du  7  février  2020  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des
secrétariats généraux communs départementaux ;

VU le décret n° 2020-1050 du 14 août 2020 modifiant le décret n° 2009-1484 du 3 décembre
2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU le décret du  15 février 2022 portant nomination de Mme Anne CORNET, Préfète de la
Haute-Marne ;

VU l’arrêté  du  31  mars  2011  modifié  portant  déconcentration  des  décisions  relatives  à  la
situation  individuelle  des  fonctionnaires  et  agents  non  titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les
directions départementales interministérielles ;
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VU l’arrêté  du  28  décembre  2017  modifié,  portant délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

VU la circulaire du 12 juin 2019 du Premier Ministre, relative à la mise en œuvre de la réforme de
l’organisation territoriale de l’État ;

VU la circulaire n° 6104/SG du 2  août 2019 du Premier Ministre, relative à la constitution de
secrétariats généraux communs aux préfectures et aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  52-2020-12-215 du  22  décembre  2020  portant  création  et
organisation du Secrétariat Général Commun de la Haute-Marne ;

VU l’arrêté n° U12961050485302 du 9 septembre 2022 portant affectation et placement en
position  de  détachement  de  Madame  Pascale  LINDER  dans  l’emploi  fonctionnel  de  conseillère
d’administration de l’intérieur et de l‘outre-mer, en qualité de Directrice du Secrétariat général commun
de la Haute-Marne, à compter du 1er octobre 2022 et pour une durée de cinq ans ;

VU l’arrêté n°U13648630494779 du 30 septembre 2022 portant changement d’affectation et
changement de résidence de Monsieur Sébastien GAUTIER ;

VU l’arrêté  n°52  2022  09 00196  du 30  septembre  2022  pourtant  affectation  de  Monsieur
Sébastien GAUTIER sur le poste de Chef du service des ressources humaines, adjoint à la directrice du
secrétariat général commun départemental ;

VU l’arrêté n° 52 2023 02 00092 du 16 février 2023 portant délégation de signature de Madame
Pascale LINDER, directrice du secrétariat général commun de la Haute-Marne ;

ARRÊTE 

Article 1 :  La délégation de signature consentie à Madame Pascale LINDER, directrice du
secrétariat général commun de la Haute-Marne est dévolue à Monsieur Sébastien GAUTIER, es
qualité de directeur adjoint du secrétariat général commun de la Haute-Marne.

Article 2 : A l’exception des dépenses relevant de la paie sans ordonnancement préalable,
demeurent soumis à la signature de l’autorité préfectorale tous actes concernant une dépense
dont le montant unitaire est supérieur à 10 000,00 € Hors Taxes. 

Article  3  : La directrice du secrétariat général commun départemental et le directeur
adjoint  du  secrétariat  général  commun,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Haute-Marne.

Chaumont, le 17 février 2023

2 / 2



REMINJO
Machine à écrire

52-2023-02-00063

REMINJO
Machine à écrire
14/02/2023



REMINJO
Machine à écrire
14/02/2023




































